
Communiqué                                                                             Lundi 27 octobre 2025 

 

48H de l’Obstacle 2025 

Le Haras d’Etreham maintient son 

soutien à l'obstacle en renouvelant 

le sponsoring du Prix Magalen 

Bryant Gr.2 le 15 novembre 

prochain 

 

Sponsor important de l’obstacle depuis 2018, le Haras d’Etreham réaffirme son 

engagement envers la filière à travers le renouvellement du sponsoring du Prix Magalen 

Bryant Gr.2. Par le choix de cette course, le haras souhaite continuer à valoriser la filière 

des femelles et encourager leur reconnaissance au plus haut niveau. Cela se traduit 

notamment par des échanges avec France Galop autour d’une réflexion sur la création 

d’une épreuve de Groupe 1 dédiée aux femelles. Une initiative qui permettrait de créer de 

nouvelles opportunités pour les éleveurs et les propriétaires dans le programme français. 

Ce sponsoring s’inscrit dans la continuité d’une démarche plus large de promotion de 

l’obstacle français, comme l'atteste la participation du Haras d’Etreham au sponsoring 

collectif du Grand Steeple-Chase de Paris Gr.1 à Auteuil au printemps 2025. Cette initiative 

mise en place aux côtés d’autres étalonniers dynamiques a permis de célébrer l’obstacle 

lors d’un réceptif festif et convivial.  

Nicolas de Chambure, directeur général du Haras d’Etreham résume : « Soutenir l'obstacle, 

c’est accompagner ceux qui le font vivre au quotidien. La valorisation des femelles est un 

enjeu majeur pour l’équilibre et l’avenir de l’élevage et de la filière. Nous sommes fiers de 

continuer à y contribuer. » 

 

 

 

 



En savoir plus sur France Galop  

France Galop est une association dotée d’une mission de 

service public. Elle organise et réglemente les courses de 

Galop en France afin de contribuer à l’amélioration des 

races de chevaux de course, de Plat et d’Obstacle, en 

encourageant l’élevage, le propriétariat et l’entraînement. Elle est placée sous la tutelle 

des ministères de l’Agriculture, du Budget et de l’Intérieur. Ses missions principales sont : 

élaborer le calendrier des courses de Galop, garantir la régularité des courses, mener une 

lutte exemplaire contre le dopage, concourir à la bientraitance des chevaux de course, 

assurer l’exploitation des cinq plus importants hippodromes nationaux (Auteuil, Chantilly, 

Deauville, ParisLongchamp et Saint-Cloud), et organiser de grands événements sur ses 

sites dont le Prix de Diane Longines, le Grand Steeple-Chase de Paris et le Qatar Prix de 

l’Arc de Triomphe.  

 

 

 

 


